Equipement des joueurs

> Circulaire 4.01 - Juillet 1998 - Joueur
revenant sur le terrain de jeu sans
autorisation

Circulaire 4.02 - Juillet 2009 - Vvérification
de 1’équipement des joueurs

Circulaire 4.03 - Juillet 2009 - Joueur
perdant une de ses chaussures

Circulaire 4.04 - mars 2004 - Couleurs des
équipements

Circulaire 4.05 - Juillet 2008 - Equipements
non obligatoires, lunettes sportives
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